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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU  25 NOVEMBRE 2020 
 
L'an deux mille vingt et vingt-cinq novembre, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni 
en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 

      Présent / Absent / Excusé 

AIGLEMONT DECOBERT Philippe Présent  

ARREUX ROUSSEL Emmanuel Suppléé par Mme HENON 

BALAN COLLINET Alban Présent 

BAZEILLES BONNE Francis Présent 

BELVAL NORMAND Michel Présent 

CHALANDRY-ELAIRE DELFORGE Pierre Présent 

CHARLEVILLE-MEZIERES 

AIT MADI Virginie Présente 

AUBOIN François 
Présent jusqu'au point 10 puis 

pouvoir à Mme LEQUEUX 

BANOUH Fatiha Présente 

BARTHELEMY Alain Présent 

BECKRICH Hervé Présent 

BOURY-GOVI Françoise Présente 

BRISSE Cendrina Présente 

CHAOUCHI Salah Présent 

CLARIN Quentin Présent 

CORME Véronique Présente 

DARKAOUI ALLAOUI Darkaoui Présent 

DEGEMBE Catherine Présente 

DISANT Marie Présente 

DUFLOX Michael Présent 

FOSTIER Patrick Présent 

GLACET Odile Présente 

GUILLEMAIN Cyrielle Présente 

HUART Yves Présent 

JOLION Frédéric Présent 

ROYNETTE Céline Présente 

LEJEUNE Simone Présente 

LEPAGE Anaïs Présente 

LEQUEUX Armelle Présente 

MARECHAL Guillaume 

Pouvoir à Mme GLACET jusqu'au 
point 6   

MOINE Eric Absent 

MECCA Antonino Présent 

RAVIGNON Boris Présent 

SENE Yacine Présente 

WUATELET Arnaud Présent 

DALLA ROSA Sylvain Présent 

PAPIER Anne Présente 

DUMONT Christophe Présent jusqu'au point 6 
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CHEVEUGES ALEXANDRE Thierry Présent 

CLIRON PINTEAUX Jean Luc Présent 

DAIGNY FRERE Baptiste Présent 

DAMOUZY SCHNEIDER Christian Présent 

DOM-LE-MESNIL MAROT Christophe 
Présent jusqu'au point 5 puis 

pouvoir à M. BRANZ  

DONCHERY WELTER Christian Absent 

ETREPIGNY MINEUR Sarah Présente 

FAGNON DURAND Coralie Présente 

FLEIGNEUX GARANT Valérie Présente 

FLIZE BRANZ Cédric Présent 

FLOING LESSERTISSEUR Martine Présente 

FRANCHEVAL BERTRAND  Brice  Présent 

GERNELLE NININ Cathy Présente 

GESPUNSART MICHEL Gilles Excusé 

GIVONNE MAHUT Raymonde Présente 

GLAIRE GODIN André Présent 

HANNOGNE-SAINT-MARTIN FONTAINE Michèle Présente 

HAUDRECY CLAUDE Philippe Présent 

HOULDIZY SINET Ludovic Présent 

ILLY MULLER Jacques Présent 

ISSANCOURT-RUMEL DEBAIFFE Ghislain Présent 

LA CHAPELLE  COLINET Jean-Paul Absent 

LA FRANCHEVILLE  FORTIN Alain Présent 

LA GRANDVILLE  PECHEUX Xavier Excusé 

LA MONCELLE HARRAR Radouane Présent 

LES AYVELLES  LEBRETON  Philippe Absent 

LUMES PETITFRERE Olivier Présent 

MONTCY-NOTRE-DAME MAÏZI Tahla Présent 

NEUFMANIL WAFFLARD Dominique Présent 

NOUVION-SUR-MEUSE CLAUDE Jean-Luc Présent 

NOUZONVILLE 

AUBART Myriam Présente 

ELLAOUI Yacine Présent 

LAMOUREUX Amélie Présente 

LECOULTRE Florian Présent 

NOYERS-PONT-MAUGIS DEBREUX Marie Pierre Présente 

POURU-AUX-BOIS MARLET Olivier Présent 

POURU-SAINT-REMY DAVENNE Philippe Présent 

PRIX-LES-MEZIERES DEDION Bruno Présent 

SAINT-AIGNAN LOIZON Christine Présente 

SAINT-LAURENT FORGET Laurent Présent 

SAINT-MENGES WATELET Roger Présent 

SAPOGNE-FEUCHERES GILLET Frédéric Présent 

SECHEVAL CANOT Philippe Présent 

SEDAN 

BESSADI Farid Présent 

CABLAT Alexandra Présente 

DE BONI Marzia Présente 

DE MONTGON Inès Présente 

HERBILLON Didier Présent 

JUBEAUX Laurent Présent 

LOUIS Rachelle Présente 

MARCOT Franck Présent à partir du point 3 

VILLA Maxime Présent 

BERTELOODT Odile Présente 
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DOCQ Sébastien Présent 

THELONNE AUPRETRE Denis Présent 

TOURNES CARBONNEAUX Gérard Présent 

VILLE-SUR-LUMES BOUCHER Jean Louis Présent 

VILLERS-SEMEUSE 
DUPUY Jérémy Présent 

LANDART Evelyne Présente 

VILLERS-SUR-BAR HELLER Christophe Présent 

VIVIER-AU-COURT 
DURELLO Rodrigue Présent 

NICOLAS-VIOT Dominique Pouvoir à M. DURELLO 

VRIGNE-AUX-BOIS 
DUTERTRE Patrick Présent 

GLACHANT Geneviève Pouvoir à M. DUTERTRE 

VRIGNE MEUSE GREGOIRE Yann Présent 

WADELINCOURT CUNY Bruno Présent 

WARCQ GOSSET Jean-François Présent 

 
 
 
Le Conseil communautaire désigne Monsieur Francis BONNE et Madame Simone LEJEUNE en tant que 
secrétaires de séance.  
Le conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 
 
 

1. CC201125-151 Dérogation municipale à la règle du repos dominical des salariés en 2021 – 
« Dimanches du Maire » 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport. 

95 pour, 3 contres et 2 abstentions, 

 EMET UN AVIS FAVORABLE aux propositions formulées par les communes pour les ouvertures 

dominicales 2021 des commerces de détail ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, 2
ème

 Vice-président en charge du 
développement économique, à informer les communes concernées et à signer tous documents 
utiles permettant la mise en œuvre de la présente délibération, 

 

 

2. CC201125-152 Acquisition de la zone industrielle Ardennes Azur à Donchery à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie des Ardennes 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport. 

Sur 95 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE sur l’acquisition  de la zone d’activités économiques Ardennes Azur à Donchery, à la 

Chambre de Commerce et d’Industrie des Ardennes ; 

 

 VALIDE les modalités de reprise explicitées ci-dessus, à savoir un prix de 2 210 556 € + 1 € pour 

les espaces publics, à préciser selon les relevés cadastraux et hors frais annexes, 

 VALIDE les modalités de paiement du prix évoquées (20% à la signature, le reste au fur et à mesure 

et le solde au bout de 10 ans) ; 

 

3. CC201125-153 Extension de la zone d’activités de Mohon à Charleville-Mézières et Villers 
Semeuse – Proposition de programme et lancement de la concession d’aménagement 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport. 

Sur 96 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité moins 1 abstention,  

 APPROUVE l’opération d’extension de la zone de Mohon à Charleville-Mézières selon les éléments 

de programme exposés ci-dessus, avec une part résiduelle estimée à 4,5 M€ pour Ardenne 

Métropole, 

 APPROUVE le recours à une concession d’aménagement pour la conduite de l’opération, 
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 AUTORISE le Président à lancer la procédure et à attribuer la concession d’aménagement selon les 

modalités et critères de choix, décrits ci-dessus, ainsi que le règlement de consultation annexé, 

 VALIDE l’acquisition, dans ce cadre, du bâtiment sis 23 rue Camille Didier à Charleville-Mézières, 

cadastré CY266, appartenant à la SCI de la Prairie, au prix de 595 000 € hors frais de notaire, 

 APPROUVE la compétence de la commission d’appel d’offre spécifique désignée lors du conseil 

communautaire du 27 octobre 2020 pour l’analyse des offres reçues, 
 

 

4. CC201125-154 Annulation de l’exercice du droit de préemption quartier Gare / Forges Saint 
Charles  

5. CC201125 Attribution de la concession d’aménagement du quartier Gare / Forges Saint 
Charles 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport relatif à l’annulation de l’exercice du droit 

de préemption puis cède la parole à Monsieur le Président pour la présentation du rapport relatif à 
l’attribution de la concession d’aménagement du quartier de la gare.  
 
Monsieur Patrick FOSTIER, Mesdames Rachelle LOUIS et Catherine DEGEMBE ne prennent pas part au 
vote. 
 
Sur 96 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE le retrait de l’exercice du droit de préemption pour le bien sis 3 rue des Forges Saint 

Charles à Charleville-Mézières validé lors du Conseil du 29 septembre 2020, 

 APPROUVE les clauses principales du protocole transactionnel, 

 APPROUVE les conclusions d’analyse des offres de la commission spécifique réunie le 10 

novembre 2020, 

 ATTRIBUE la concession à la Société d’Equipement et d’Aménagement des Ardennes – 

PROTEAME, dont l’offre a été jugée recevable et déclarée reçue par la commission. 

 

6. CC201125-155 Plan d'aide aux commerces 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport. 

Sur 95 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE la prolongation du fonds Résistance jusqu’au 30 juin 2021 dans la limite des fonds 
précédemment votés. 

 APPROUVE l’extension du dispositif exceptionnel d’aides aux autres acteurs exposés ci-dessus et 
selon les modalités exposées ci-dessus (subvention de 1 000 €, augmentée de 500 € par ETP, 
plafonnée à 4 000 €). 
 

 DELEGUE l’attribution des subventions en question au Président. 
 

 APPROUVE la mise en place d’une place de marché digitale, de manière concertée et coordonnée 
avec les autres EPCI et le département des Ardennes, à hauteur de 50% du coût pour les EPCI dont 
Ardenne Métropole, au prorata de la population, et 50% pour le Conseil Départemental ; 

 

 APPROUVE la mise en place de bons d'achats bonifiés, dans la limite de 560 000 euros, via la 
plateforme BeeGift ; 
 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge du 
développement économique, à signer la convention correspondante 

 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge du 
développement économique, à signer tous documents utiles à la mise en œuvre de la présente 
délibération, 
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7. CC201125-156 Admission en non-valeur 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Sur 95 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité moins 1 abstention, 

I BUDGET GENERAL 

 SE PRONONCER sur les admissions en non-valeur à hauteur de 52 836.98€. 

II BUDGETS ANNEXES  

 EAU :  

 SE PRONONCER sur les admissions en non-valeur à hauteur de 101 312.11€ et de procéder à une 

reprise sur provisions équivalente 

 ASSAINISSEMENT :  

 SE PRONONCER sur les admissions en non-valeur à hauteur de 43 898.52€ et de procéder à une 

reprise sur provisions équivalente 

 ORDURES :  

 SE PRONONCER sur les admissions en non-valeur à hauteur de 6 527.82€. 

 

8. CC201125-157 Attributions de compensation définitives 2020 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président présente le rapport. 

Sur 95 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE les attributions de compensation définitives 2020 ; 

 
 

9. CC201125-158 Ouverture de crédits par anticipation 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7ème vice-président présente le rapport. 
Sur 95 membres présents et 3 pouvoirs, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’ouverture par anticipation des crédits 2021, dans les limites suivantes pour chaque 

budget : 

1. 100% des dépenses de fonctionnement 2020 

2. 25% des dépenses d’investissement 2020 

3. Crédits prévisionnels 2021 conformément aux échéanciers de chacune des autorisations de 

programme 

 

 

10. CC201125-159 Dotation de solidarité communautaire 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7ème vice-président présente le rapport. 
Sur 95 membres présents et 3 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’attribution d’une Dotation de Solidarité Communautaire au profit des communes 

signataires du contrat de ville : Charleville-Mézières, Sedan, Nouzonville et Vivier-au-Court ; 

 APPROUVE les critères de répartition de la Dotation Solidarité Communautaire ; 

 

 

11. CC201125-160 Refacturation entre budgets 
12. CC201125 Transfert de résultats eau et assainissement 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7ème vice-président présente le rapport. 
Sur 94 membres présents et 4 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE les modalités de refacturation entre budgets applicables à compter de 2020 ; 
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 PREND ACTE du transfert de résultat de la commune de Flize sur 6 exercices de 2020 à 2025 

Les déficits donneront lieu à des mandats au compte 1068 (investissement) ou au compte 678 

(fonctionnement) ; 

Les excédents repris donneront lieu à des titres de recettes au compte 1068 (investissement) ou au 

compte 778 (fonctionnement) 

 ATTRIBUE une subvention de 2 975,89 € à la commune de Flize au titre de la prise en charge des 

admissions en non-valeur liées à l’eau et à l’assainissement prononcées sur le budget communal en 

2015 ; 

 
 

13. CC201125-161 Étalement des charges 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7ème vice-président présente le rapport. 
Sur 94 membres présents et 4 pouvoirs, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’étalement des charges exceptionnelles entrainées par la pandémie COVID sur une 

durée de 3 ans 

 

14. CC201125-162 Décision modificative N°1 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7ème vice-président présente le rapport. 
Sur 94 membres présents et 4 pouvoirs,  

A l’unanimité, 

I BUDGET GENERAL 
 

 APPROUVE la décision modificative n°1 pour 2020, par nature et par chapitre, et avec les chapitres 

« opérations d’équipement » 

 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 1 142 579,00 624 535,00 1 767 114,00 

RECETTES 1 142 579,00 624 535,00 1 767 114,00 

 

 APPROUVE les autorisations de programme nouvelles ou complémentaires :  

 APPROUVE les modifications d’échéanciers des autorisations de programme :  

 
II BUDGETS ANNEXES  

 APPROUVE la décision modificative n°1 pour 2020 par nature et par chapitre,  

B.A. EAU FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 101 313,00 0,00 101 313,00 

RECETTES 101 313,00 0,00 101 313,00 

 

 

 

BA. ASSAINISSEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 380 906,00 0,00 380 906,00 

RECETTES 380 906,00 0,00 380 906,00 

 

BA. DECHETS FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 

RECETTES 0,00 0,00 0,00 

 

 

 


